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AVIS AUX PORTEURS DE PARTS DU FCP 

AXA ASIE ACTIONS (C_EUR_FR0000447849/D_EUR_FR0000447856) 

OPCVM DE DROIT FRANÇAIS 

_______________________________________________________________________________________________ 

                                                                                                                     

                                                                                               Paris – La Défense, le 23 juillet 2025. 

 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi 

les porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AXA Asie Actions, ci-après le « Fonds ». 

 

Nous vous informons que nous avons complété le risque lié au modèle systématique et fondamental de 

l’expertise AXA IM Equity QI mentionné dans votre prospectus. 

 

Pour faciliter votre lecture, nous vous invitons à prendre connaissance de l’ajout, en gras, précisé ci-dessous :  

 

« 3 – Risque lié au modèle systématique et fondamental de l’expertise AXA IM Equity QI : 

L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la construction du portefeuille ainsi que la sélection et la 

pondération des actifs sont réalisés d’après les modèles développés en interne. Il est possible que l’utilisation de ces 

modèles ne permette pas de sélectionner les actifs les plus performants. En effet, pour atteindre les objectifs 

d'investissement de l’OPCVM, le Gestionnaire d'investissement utilise des recommandations générées par des 

modèles quantitatifs. La modélisation quantitative est un processus complexe basé sur i) des hypothèses 

mathématiques, économiques et financières, ii) consommant une grande quantité de données nécessaire à la 

calibration des modèles permettant de s’assurer que les modèles reflètent l’opinion du gestionnaire 

d’investissement et la prise en compte des facteurs économiques et des marchés financiers, iii) se matérialisant par 

l’implémentation de logiciels informatiques qui encodent ces procédures. La conception des modèles est un 

processus dynamique, et les hypothèses, la calibration et l’implémentation peuvent évoluer dans le temps, afin de 

prendre en compte de nouvelles informations (opinion qualitative du gestionnaire d’investissement, facteurs 

économiques, évolutions des marchés financiers, etc.). Bien que le Gestionnaire d'investissement s'efforce 

constamment de s'assurer que les modèles sont développés, mis en œuvre et exploités de manière appropriée, ni 

le Gestionnaire d'investissement ni aucune de ses sociétés affiliées ne peuvent garantir que les modèles sont en 

état de fonctionnement optimal à tout instant. En outre, des erreurs dans les hypothèses et la calibration des 

modèles ainsi que dans l’implémentation des logiciels informatiques, dues à la complexité inhérente aux processus 

de gestion quantitative ou à des erreurs humaines involontaires, peuvent survenir et impacter le processus 

d’investissement et l’exécution. Bien que la politique du Gestionnaire d’investissement consiste à corriger 

rapidement les erreurs lorsqu’elles sont identifiées, rien ne garantit que le processus d’investissement global est 

exempt de toute erreur et qu’il produit les résultats escomptés à tout moment. Rien ne garantit également la 

capacité des gestionnaires d’investissement à exécuter en continu les stratégies quantitatives d’investissement ». 

 

En complément de la modification susmentionnée, nous vous informons également : 

- du changement de dénomination du commissaire aux comptes de votre Fonds, à savoir MAZARS en FORVIS 

MAZARS S.A. depuis le 1er janvier 2025 ; 

 

 

 



 

 

 

- de la mise à jour du wording lié à la détention de parts ou actions d’OPCs mentionné dans le prospectus en 

référence à la notion de groupe d’appartenance de la société de gestion. Il est désormais précisé que : « (…) 

Il peut s’agir d’OPC et fonds d’investissement gérés par la Société de Gestion ou par d’autres entités – 

appartenant ou non au même groupe que la Société de Gestion– y compris sociétés liées ». 

 

Les autres caractéristiques de votre Fonds demeurent inchangées. Ces changements n’impliquent aucune démarche 

spécifique de votre part et n’ont aucun impact sur votre Fonds, que ce soit en termes d’objectif de gestion, de profil 

rendement/risque ou de frais supportés. 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’ensemble de la documentation règlementaire actualisée en 

conséquence sera disponible sur simple demande auprès de :        

 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex 

 

et publié sur notre site internet à l’adresse suivante : https://funds.axa-im.com/ à compter du 28 juillet 2025. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les informations 

complémentaires que vous pourriez souhaiter. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

 

             

                AXA Investment Managers Paris. 

 

 


